


Aménagement des parcelle A 44 et A 404.
Réorganisation du parking de nuit, création de 43 emplacements nus, création de voies de circulation et plantations
d'arbres et arbustes d'essence locales.

Agrandir la capacité d'exploitation du camping de 135 à 178



Permis d'aménager PA 041 239 24 U0002 en cours d'instruction

Maintient du parking de nuit existant pendant la phase travaux.
Pas de constructions à prévoir.
Aménagement des Parcelles A 44 et A404 simultanément.

Exploitation du 31 mars au 30 septembre
auto-caravaning (accès véhicules), sur la 1ère partie (suivant plan PA4)
Les emplacements créées sont des emplacements nus, mis à disposition des tentes (accès piéton) et



Les espaces libres, non exploités, sont investis pour de nouveaux emplacements
(d'environs 120m²)
Parcelles A44 + A404 = 10200m²
Camping TOTAL = 44935m²

1 rue du camping
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Périmètre des servitudes d'utilité publique d'un PPR. 
Zone potentiellement sujette aux : 
- débordement de nappe : Fiabilité FAIBLE
- débordement de cave : Fiabilité FAIBLE
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Le fond des 2 parcelles A44 et A404. 
Site Natura 2000 : Zone de la PRAIRIE DU FOUZON 
- directive OISEAUX
- directive HABITAT
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- mise en culture
- fertilisation
- fauchage intensif
Exploitation 6 mois de l'année seulement. Il n'y aura pas de :

sont prévus sur des zones enherbées.
arbres  existants en périphérie de 2 parcelles. Les emplacements 
La bande de recul de 6m permettra de conserver les haies et les 

Il bénéficie du label Paysage de Reconquête.
nidification, de reproduction et de migration) .
référencés dans le formulaire des données standards (lieu de 
Cette zone abrite des espèces d'oiseaux et de végétaux protégés 
FOUZON.
Le fond des 2 parcelles constitue l'extrémité de la zone PRAIRIE DU

Les aménagements paysagés séparatifs intégreront les végétaux 
référencés. 
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de toute exploitation humaine.
Le terrain est exploité pendant 6 mois de l'année. Les 6 mois restant les parcelles sont des terrains libres 

aménagements complémentaires.
La végétation endémique existante en bordure des parcelles sera maintenue et conforter dans le cadre des
Le projet ne prévoit pas de modification topographique.
Les parcelles A 44 et A404 sont un champs nu, bordé d'arbres et d'arbustes.
Le projet ne modifie pas l'usage de l'exploitation actuelle situé à l'ouest de la rue du camping.



séparatif des emplacements. Les aménagements intégreront les espèces de végétaux référencés. 
La végétation sera complétée de haies et d'arbres de haute tige pour créer un environnement naturel et 
inexploitées de la propriété.
Une évaluation environnementale paraît disproportionnée au regard des aménagements prévus sur les zones
zones enherbées.
permet de conserver le milieu naturel existant. Les emplacements et voies de circulations sont prévues sur les 
La zone Natura 2000 PAIRIE DE FOUZON ne concerne que le fond des 2 parcelles. La bande de recul de 6m 
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